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Depuis 1997, l’Institut National des Études Territoriales (INET), 
institut du Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
(CNFPT), accompagne les cadres dirigeants territoriaux 
dans l’acquisition et le développement des compétences 
nécessaires à l’exercice de leurs missions.

Situé à Strasbourg, l'INET a joué un rôle clé dans 
la décentralisation en France depuis sa création. L’institut est 
en charge de la formation initiale et de la formation continue des 
cadres dirigeants de la fonction publique territoriale. Il s'engage 
à combiner excellence, proximité et ouverture pour répondre 
aux besoins en constante évolution des collectivités locales 
(villes, métropoles, départements, régions…) et de leurs agents.

L’INET conçoit également l'offre nationale de formation du CNFPT 
sur les thèmes liés aux ressources (RH, finances, numérique, 
communication, IA…), au management des organisations, à 
l'innovation et à l'action européenne, pour tous les agents territoriaux.

2

L’INET : 
plus qu'une école !

4 filières en formation initiale à l’INET 
L’une des missions de l’INET est d’assurer la formation initiale des lauréats de concours A+ 
de la fonction publique territoriale, qui exerceront leur activité dans les domaines 
administratif, technique ou culturel : 

 Administrateurs et administratrices territoriaux
	 Ils occupent des fonctions de direction, soit au niveau de la direction générale, soit  
	 sur des fonctions  de pilotage et gestion des ressources (directeur / directrice des 		
	 ressources humaines, des finances…), soit sur une politique sectorielle (directeur/		
	 directrice de l’action sociale, de l’éducation, de la culture…).

 	Conservateurs et conservatrices territoriaux de bibliothèques 
	 Ils exercent des fonctions de direction dans des établissements de lecture publique :  
	 directeur / directrice de médiathèque ou bibliothèque, de réseau de lecture publique, 	
	 responsable de collections…

 	Ingénieures et ingénieurs en chef territoriaux 
	 Ils sont en charge de la stratégie et du pilotage de l’ingénierie territoriale. Ils occupent 	
	 des postes de direction dans des domaines techniques (directeur / directrice  
	 de l’urbanisme, de l’aménagement territorial, des systèmes d’information,  
	 de l’environnement…) ou sur des fonctions de direction générale.

 	Conservateurs et conservatrices territoriaux du patrimoine
	 Ils sont chargés de constituer et sauvegarder le patrimoine. Ils exercent leurs fonctions  
	 dans des musées, monuments historiques, services d’archives ou archéologiques...

Élèves de l’INET
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Une opportunité
pour votre 
structure 
Bénéficier 
d’un regard extérieur
...grâce aux capacités d'analyse 
et de synthèse et à l'expertise 
de l'élève accueilli (ressources 
humaines, finances, politiques 
publiques, méthodologie/méthodes 
d’organisation, etc.)

Confier une mission
Exemples de missions à réaliser 
pendant la durée du stage : 
benchmark, étude, analyse d’enjeux 
de management ou ressources 
humaines…

Identifier de nouvelles
techniques d’animation
Intelligence collective, co-construction, 
management participatif... Les élèves 
de l’INET sont formés au management 
stratégique et seront amenés à gérer 
des équipes d’ampleur.

Participer à l’ouverture 
des cadres territoriaux
Le stage d’ouverture est l’occasion 
pour les élèves de l’INET de découvrir 
un autre environnement professionnel.

Connaissance  
de la fonction publique 
territoriale
Découvrir ou approfondir sa 
connaissance de l’environnement 
et du fonctionnement de la fonction 
publique territoriale

Une formation 
professionnalisante 
L’INET accueille chaque année une centaine de 
lauréats de concours aux profils variés : étudiants issus 
de l’enseignement supérieur, fonctionnaires territoriaux 
souhaitant évoluer sur des fonctions de direction, cadres 
issus du secteur privé ou associatif…

La formation dispensée à l’INET alterne apports 
théoriques et stages pratiques de terrain, afin de 
permettre une acquisition progressive des compétences et 
responsabilités attendues d’un cadre de direction territorial.

Une ouverture d’esprit pour 
les futurs cadres de direction
Au cours de leur formation, les élèves administrateurs, 
administratrices, conservateurs et conservatrices de 
bibliothèques territoriaux effectuent un « stage d’ouverture » 
qui leur permet d’enrichir leurs compétences, 
de s’ouvrir à d’autres contextes et de découvrir 
un nouvel environnement de travail.

L’esprit d’ouverture est en effet une composante essentielle 
de la formation dispensée à l’INET : les futurs cadres 
de direction doivent être en mesure d’appréhender les 
différentes parties prenantes des collectivités territoriales 
et de travailler en collaboration avec de nombreux 
partenaires publics, privés ou associatifs.

des élèves administrateurs, 
administratrices, conservateurs 
et conservatrices de bibliothèques 
territoriaux

Le stage 
d’ouverture
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Accueillir un ou une élève en stage

Informations pratiques
Comment proposer un stage ?
Les élèves identifient eux-mêmes les structures qui pourront leur 
apporter une expérience complémentaire (secteur privé, associations, 
services de l’Etat, collectivités européennes, établissements particuliers, 
collectivités d'outre-mer…). Ce stage d’ouverture s’inscrit pleinement dans la 
définition du projet professionnel individualisé de chaque élève.

Durée et période du stage
Le stage d’ouverture se déroulera :
•	 du 1er au 26 février 2027 (4 semaines)  
	 pour les élèves administrateurs et administratrices territoriaux
•	 du 1er au 19 février 2027 (3 semaines) 
	 pour les élèves conservateurs et conservatrices territoriaux de bibliothèques 

Modalités d’accueil du stagiaire
L’accueil d’un élève de l’INET n’entraîne pas de frais pour la structure 
accueillante. Les élèves de l’INET sont en effet rémunérés pendant 
leur formation. L’assurance et les frais de déplacement de l’élève sont  
pris en charge par l’INET. Sur la base d'une fiche de stage, une convention 
est fournie par l'INET et doit être signée par la structure d'accueil.

Contact
Ingrid VIBET
Conseillère formation en charge de la coordination des stages
03 88 15 53 69 / 06 10 53 03 78
stages.inet@cnfpt.fr

inet.cnfpt.fr

S'inscrire
à la lettre 
de l'INET

1, rue Edmond Michelet CS 40 262
67 089 Strasbourg Cedex
03 88 15 52 64

mailto:stages.inet%40cnfpt.fr?subject=
http://inet.cnfpt.fr

